
Kamel Amarni - Alger (Le
Soir) - Le gouvernement Sellal
avait pourtant commencé à exa-
miner l’avant-projet de loi, le 16
juin dernier. Mais depuis, plus
rien. Officiellement, il devait être
peaufiné conjointement par le
ministre des Finances Karim
Djoudi et son collègue de l’indus-
trie, Cherif Rahmani. N'empêche,
le gouvernement n’a plus pro-
grammé le projet de loi de
finances dans ses réunions heb-
domadaires, y compris la toute
dernière en date, tenue hier mer-
credi. 

Selon une source crédible, «le
gouvernement n’a pas d’autre
choix que de faire l’impasse, tout
simplement, sur cette LFC». La
raison est bien sûr évidente : «La

maladie et la convalescence de
Bouteflika changent tout.» 

Il faut savoir effectivement
qu’aucun texte de loi ne peut être
adopté et promulgué sans avoir
été, au préalable, examiné en
Conseil des ministres et, in fine,
signé par le président de la
République en personne. C’est
dire que les premières consé-
quences de l’absence prolongée
de Abdelaziz Bouteflika commen-
cent à se faire ressentir quand
même sur le bon fonctionnement
de l’Etat. 

Sellal a beau se surpasser
pour combler le vide, Gaïd Salah
idem avec deux sorties, l’une à
Cherchell, l’autre au ministère de
la Défends aujourd’hui même
pour présider la traditionnelle

cérémonie de promotion des nou-
veaux officiers supérieurs de l’ar-
mée, mais cela ne suffit plus. Un
brin pessimiste, notre interlocu-
teur s’interroge même :
«Aujourd’hui, le problème n’est
plus de savoir si la LFC sera pro-
mulguée ou pas. Elle ne le sera
pas.  Ce qui inquiète, c’est ce qui
adviendra de la loi de finances
pour 2014.» Autrement dit,
Bouteflika sera-t-il en mesure de
«reprendre» d’ici la rentrée ou
même avant la fin de l’année pour
pouvoir donner son «quitus» pour
la loi de finances 2014 ? 

«A la limite, l’on peut renvoyer
toutes les dépenses supplémen-
taires ordonnées par le gouverne-
ment, pour la loi de finances
2014. Mais l’on ne peut rester
sans loi de finances, la plus
importante de toutes les lois et
sans laquelle tout l’Etat serait
paralysé.» 

K. A.

Sauf miracle, il n’y aura pas de loi de finances complémentai-
re pour l’année 2013. Une première depuis l’arrivée de Abdelaziz
Bouteflika au pouvoir qui avait fini par «institutionnaliser» le
recours, pourtant censé n’être qu’une mesure exceptionnelle, à
l’adoption d’une LFC, à pareille période de chaque année. 
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PREMIÈRES CONSÉQUENCES DE L’ABSENCE DE BOUTEFLIKA

Vers l’abandon de la loi de finances
complémentaire 2013

Kamel Allag :
«La base est en ébullition et toutes les possibilités sont à

prévoir. Les avocats ne vont pas se taire ! La base va se
révolter. Des avocats ont d’ores et déjà commencé à collec-
ter des signatures pour aller vers une assemblée générale
extraordinaire. Il n’est pas question qu’on accepte qu’un pro-
jet comme celui-là passe. Ceux qui ont fait que le projet soit
adopté doivent prendre leurs responsabilités.»

Farouk
Ksentini :

«Ce n'est pas ce
qui a été convenu
avec le ministère, il
y a eu des modifica-
tions qui ne sont
pas de nature à
conforter l'efficacité
de l'avocat et son
concours dans la
mission qu'accom-
plit la justice à l'en-
droit des justi-
ciables. L’objectif
recherché à travers
la nouvelle loi est de réduire le rôle de l'avocat à moins que
rien. La bonne justice a  toujours été celle qui exige une
défense forte.»

Kamel Maâchou ::
«La nouvelle loi est une régression par rapport à celle de

1991. Ce n’est pas un problème d’avocat mais plutôt une
question de liberté. L’avocat est là pour défendre les droits
et libertés des citoyens. Si maintenant, on essaye d’une
manière ou d’une autre de remettre en cause les droits de la
défense, il s’agit donc d’une régression de ces droits que la
Constitution algérienne et les principes universels des droits
de l’Homme ont consacrés dans leurs textes.»

Sidi Saïd Samir ::
«Cette loi place désormais l’avocat sous contrôle judiciai-

re en permanence. C’est une loi qui est en contradiction
avec les principes fondamentaux de la liberté de défense et
des textes consacrant les droits de la défense et du justi-
ciable.»

Mostefa Lenouar (président
de l’Union des barreaux

d’Algérie) :
«Nous avons sensibilisé les membres de la commission

juridique du Parlement ainsi que de nombreux députés sur
l’importance de ce projet de loi, et surtout sur les articles qui
posaient problème. Nous avons été écoutés et nos préoccu-
pations ont été prises en compte. La commission a examiné
la mouture du ministre de la Justice, et a, elle aussi, appor-
té quelques changements, avant de soumettre la dernière
mouture à débat. 

Globalement, il ne porte atteinte ni aux droits de la défen-
se ni à ses libertés. Certes, quelques dispositions pourraient
faire l’objet de contestation, mais l’ossature du texte ne
touche pas aux droits de la défense.»

Noureddine Benissad :
«Le projet de loi sur la profession d'avocat a été rejeté

par la corporation du fait de son architecture et de son
contenu attentatoires aux droits de la défense et à l'indépen-
dance du barreau. Je relève qu'il n'a pas été tenu compte
des conventions internationales relatives aux droits civils et
politiques ratifiées par l'Algérie notamment la garantie et la
protection des droits de la défense, des principes onusiens
sur l'indépendance des barreaux et des avocats et des
recommandations de la Commission nationale de la réforme
de la justice. 

Ceci étant, il faut attendre le texte final adopté par l'APN
pour l'analyser. Comme vous le savez, le texte sera soumis
au Conseil de la nation probablement à la session d'autom-
ne en raison des vacances parlementaires et il s'agit de
maintenir la mobilisation des avocats et de l'élargir aux
autres segments de la société.»

Chorfi Cherif :
«Une justice n’est forte que si la défense l’est aussi. Ce

principe cardinal cher aux pays démocrates est foulé aux
pieds par ce texte fraîchement voté par l’Assemblée natio-
nale, tant qu’il consacre la régression des droits de la défen-
se consacrés et garantis par la Constitution, dont certains de
ses dispositions ont été sciemment occultées. C’est dire que

l’exercice de cette profession à l’avenir sera périlleux pour
tout avocat. L’histoire situera sans nul doute les responsabi-
lités des uns et des autres.»

Sellini Abdelmadjid (président
du barreau d’Alger) ::

«La commis-
sion juridique de
l’APN a apporté
des change-
ments aux axes
fondamentaux
du projet de loi,
convenus entre
le ministère de
la Justice et le
Conseil de
l’Union nationa-
le des barreaux
d’Algérie. Ces
modifications
ont vidé le texte
de sa substan-
ce. Ce sont les
avocats qui sont
visés directement par cette loi qui est étrange à la mouture
finalisée avec la chancellerie. 

Les gens qui sont derrière ce nouveau projet de loi veu-
lent instrumentaliser l’institution judiciaire. Les avocats ne
baisseront pas les bras même dans le cas où le texte sera
adopté dans sa mouture actuelle par le Parlement. Nous
organiserons un mouvement à travers tout le territoire natio-
nal et nous collecterons des signatures pour la révision du
texte. Ce texte a été modifié de façon à restreindre le droit
de la défense, le droit du justiciable, donc celui des citoyens.
Il met également l’avocat sous contrôle judiciaire.»

Lekhlef Chérif :
«L’adoption du projet de loi sur la profession d’avocat par

l’Assemblée nationale est une atteinte pure et simple à
l’éthique et à l’indépendance de la profession d’avocat
comme elle porte atteinte aux droits de la défense d’une
manière générale et pourtant garantis par la Constitution et
ce, contrairement au préambule de cette loi qui vise des
textes coercitifs, à savoir le code pénal et le code de procé-
dure pénale. 

Nous continuerons à lutter sur le terrain par des assem-
blées générales des avocats à l’effet de persuader le Sénat
à même de reconsidérer les amendements arrêtés d’un
commun accord entre le gouvernement et l’Union des bar-
reaux d’Algérie.»

Propos recueillis par Abder Bettache

PROJET DE LOI PORTANT ORGANISATION DE LA PROFESSION D’AVOCAT

Les avocats s’expriment sur la loi votée par l’APN
Le projet de loi portant organisation de la profes-

sion d’avocat a été approuvé hier à l’unanimité des
parlementaires de la Chambre basse. L’Assemblée
populaire nationale vient de «déterminer les droits et
les obligations des avocats, ainsi que les modalités
de leur organisation dans le but d’œuvrer pour le res-
pect et la sauvegarde des droits de la défense». Or,
pour les avocats, il s’agit «d’une véritable atteinte aux
droits de la défense et désormais la mobilisation doit
constituer la force de frappe à même de réussir à
convaincre les parlementaires de la Chambre haute
de remédier à cette situation».
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L’avant-projet devait être peaufine par Karim Djoudi.
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